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Décision Générale colonial

Décision n° 252  concernant les Services d’Etat.
n° 252

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

20 février 1965

Numéro JO

n° 2 du 01/03/1965
Date  du numéro

1 mars 1965

T E X T E  I N T É G R A L

Sont inscrits, à titre exceptionnel, au tableau d’avancement du prèmier Semestre 1965 et nommés pour compter du 15 février 

1965: Au grade de sergent les caporaux.dont les noms suivent : Hamed Belilis, mle 2412 ; Moussa Ismaël, mle 2511 ; Hamadou 

Roblé, mle 2473; Houmed Hassan, mle 2404; Hamadou Mohamed, mle 2421 ; Mohamed Dabale, mle 2417 ; Abdi Daher, mle 

2466; Houmad Gaditto, mle 2497. Sont inscrits, à titre exceptionnel, au tableau d’avancement du premier semestre 1965 les 

caporaux dont les noms suivent : Hassan Mohamed, mle 2376; Mahamoud Waiss, mle 2468.
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